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BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
. 
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AFFAIRE SUIVIE PAR MME PARET/RR 
x + Dr 

Su ReONE 0238814130 à la Société La Source Composants Moteurs 

COURRIE: ANNIC PARETÉE OIRETF.PRET.GOUSLFR 
15, avenue Buffon. à 

REFERENCE AP SOURCE COMPOSANT PRÉSCRIP ORLEANS LA SOURCE 

ORLEANS, 1e À À aout 2005 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

YU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre I, le Titre I” du Livre IL et le Titre F du 

Livre V, 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R 1416-1 à R 1416-23, 

YU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à 

la lutte contre leur pollution, 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement, 

VU Je décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté préfectoral du 14 août 1996 (complété les 9 avrii 1999 et 20 juillet 2004) réglementant les 

activités de la Société La Source Composants Moteurs située 15, avenue Buffon à ORLEANS LA 

SOURCE, 

VU les demandes préseniées les 24 janvier et 8 mars 2005 par la Société La Source Composants 

Moteurs concernant une nouvelle installation de chromage de pièces métalliques au sein de son 

établissement cet la mise à jour de ses activités, 

VU je rapport de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date 

du 5 juillet 2005, 

2 sgi, re de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX - CD standard : 02.38.81.40.00 - Télécopie : 02.38.81.41.08 Serveur vocal : 02.38.81.41.46 

Site internet départemental : wwwr.loiret pret.gouv.fr - Site internet régional : www. centre.pref.gouv.fr



VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 

propositions de l'inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 21 juillet 2005, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement, et notamment du 

titre I du Livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvémients de 

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT qu'à la suite des modifications intervenues au sein de cette société (mise en place 

d'une installation de chromage de pièces métalliques soumise à déclaration (2565-2°b) diminution 

de la puissance de l'atelier de charges d'accumulateurs (2925) travail mécanique des métaux (2560), 

il y a lieu d'imposer les prescriptions réglementaires afférentes, 

CONSIDERANT que le site est pourvu de moyens permettant de limiter les risques de pollution des 

eaux et de l'air (aucun rejet dans les réseaux — bains usés pompés et traités par des sociétés agréées — 

eaux de rinçage recyclées en interne par déminéralisation — cuves à émanations gazeuses équipées 

d'un dispositif d'aspiration raccordé à un laveur d'air classique à rideau d'eau), 

CONSIDERANT que les déchets générés par cette nouvelle activité seront récupérés et traités par des 

sociétés spécialisées, 

CONSIDERANT que des moyens de lutte et de protection contre l'incendie sont implantés dans Île 

bâtiment de la ligne de chromage (R.E.A — extincteurs portables — deux poteaux incendie), 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le 

respect des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, notamment pour la commodité 

du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la 

nature et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

ARTICLE 1°: 

1-_ Objet de l'arrêté 

La société LA SOURCE COMPOSANTS MOTEURS dont le siège social est situé 15 avenue Buffon 

sur la commune d’'ORLEANS est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées dans 

son usine d'ORLEANS LA SOURCE. 

1-1 Application 

Le paragraphe 1-2 de l'article 1% de l'arrêté préfectoral du 14 août 1996 est abrogé et remplacé par le 

paragraphe 1-2 de l'article 1° du présent arrêté préfectoral.



Les paragraphes 3.1. et 3.2. de l’article 3 de l'arrêté préfectoral du 14 août 1996 sont abrogés et 

remplacés par les articles 2 et 4 du présent arrêté préf ectoral. 

1-2 Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes: 

  

  

RUBRIQUE DESIGNATION A,D OBSERVATIONS 

OÙ 

L | . NC 

2560-] Travail mécanique des métaux et alliages. À |P=:700kW 

La puissance installée de l'ensembie des 

machines fixes concourant au fonctionnement 

de l'installation est supérieure à 500 KW. 

2920-2a Installations de réfrigération ou compression| À  |P=—600 kW 

fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa, comprimant où utilisant 

des fluides ininflammables et non toxiques. 

La puissance absorbée est supérieure à 500 

kW. 

1180-1 Polychlorobiphényles, polychloroterphényles. D 

Utilisation de composants, appareils et 

matériels imprégnés contenant plus de 30 litres 

h de produits. 

1190-1 Emploi ou stockage de substances ou D Q = 3 tonnes 

préparations très toxiques ou toxiques, dans les 

cas non visés par les rubriques 1100 et 1189. 

La quantité maximale, y compris Îes 

substances toxiques particulières visées par la 

rubrique 1150, susceptible d’être présente 

dans linstallation est supérieure à 100 kg. 

  

  

  

  

  

2561 Trempe, recuit ou revenu des métaux et D 

alliages. 

2565-2b Revêtement métallique ou traitement! D  |V=1 140 litres 

(nettoyage, décapage, conversion, polissage, 

attaque chimique, etc.) de surfaces (métaux, 

matières plastiques, semiconducteurs, etc.) par 

voie électrolytique ou chimique à l'exclusion 

du nettoyage, dégraissage, décapage de 

surfaces visées par la rubrique 2564 utilisant 

des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), 

le volume des cuves de traitement de mise en 

œuvre est supérieur à 200 1, mais inférieur ou 

égal à 1 500 1. 

2925 Ateliers de charges d'accumulateurs. NC 

La puissance maximum de courant continu 

utilisable pour cette opération est supérieure à 

10 kW. 
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ARTICLE 2: Travail mécanique des métaux (Rubrique 2560) 

1. Implantation - aménagement 

1.1 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

1.2. - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si le plancher haut 

de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local 

fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

1.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 

placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

1.4 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

2. Exploitation - entretien 

2.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de ia conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

2.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles, le nom des produits 

et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses. 

2.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement nettoyés, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit 

être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.



2.5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

2.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après 

leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 

vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3. Risques 

3.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état 

et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

3.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 

avec le risque à défendre, 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proxinnté des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés, 

-_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

__ d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 

et des pelles. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous Sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation fa nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.



3.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3 l'atmosphères explosives", les installations 

électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles 

doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 

manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent 

être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 

n'engendrent ni are, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 

canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 

protégées contre les chocs, contre Îa propagation des flammes et contre l'action des produits présents 

dans la partie de l'installation en cause. 

3,5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il 

est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 

l'objet d'un "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

3.6 - "Permis de travail” et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 3.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3, tous les travaux de réparation où d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un 

"penis de feu” et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 

sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" 

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être consignés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fm des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3.7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 

au point 3.3 "incendie" et “atmosphères explosives", 

- l'obligation du "permis de travail” pour les parties de l'installation visées au point 3.3, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, elc.



a 3.8 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

  

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

Je maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

4, Air - Odeurs 

4.1 - Captase et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux 

fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comportér 

d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...) 

4,2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression {101,3 kilo pascals) après déduction 

de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 4.3. 

Poussières : 150 mg/Nm ; composés organiques volatils (hors méthane) : 150 mg/Nm', si le flux est 

supérieur à 2 kg/h. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 1$ mètres. 

43 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 4.2 doit être effectuée, 

selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il existe 

une procédure d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NEX 44-052 doivent 

être respectées. 

ARTICLE 3: Installations de revêtement métallique ou traitement de surfaces (Rubrique 2565) 

1. Implantation - aménagement 

1.1 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L' installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.



1.2 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- portes intérieures REI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur RE 30 (pare-flanime, de degré 1/2 heure), 

- matériaux de classe A2 s do (MO : incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 

de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

1.3 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

1.4 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 

inflammable des produits. 

1.5- Dispositions diverses 

Les divers équipements (canalisations, stockages, circuits de régulation thermique des bains...) 

susceptibles de contenir ou d'être en contact avec des acides, des bases ou des toxiques de toute nature, 

sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés pour leur construction doivent 

soit être eux-mêmes résistants à l'action chimique des liquides avec lesquels ils rentrent en contact, soit 

revêtus d'une garniture inattaquable. 

Les réserves de cyanures, d'acide chromique et de sels métalliques sont disposées à l'abri de l'humidité. 

Le local contenant le dépôt de cyanures ne doit pas renfermer de solutions acides. Tous les locaux de 

stockage des réactifs doivent être pourvus d’une fermeture de sûreté. 

La collecte des eaux résiduaires est réalisée sous conduite fermée. 

2. Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ct 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

2.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les flts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en caractères très lisibles, le nom des produits 

et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses.



2.4. - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 

aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

2.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenus en bon état et doivent être contrôlées, après 

leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 

vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3. Risques 

3.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du Leu d'utilisation, Ces matériels doivent être entretenus en bon état 

et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

3.2 - Moyens de secours conire l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours coniré l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, où des points d'eau, bassins, citernes.., d'une capacité en rapport avec ke 

risque à défendre, 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et 

des pelles, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces dispositifs doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.3 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 4.5, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours.
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3.4 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, ainsi que la liste des vérifications à effectuer avant la 

mise en marche de l'atelier après une suspension prolongée d'activité, 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés Les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et pour leur transport. 

L'exploitant s'assure de ia connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé à cet effet a accès aux dépôts de cyanures, 

d'acide chromique et de sels métalliques. Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires 

pour ajuster la composition des bains. Ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

4. Eau 

4.1 - Prélèvements 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un 

dispositif anti-retour. L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux 

exercices de sécours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

4.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. Les circuits de 

refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5 m/ 

4.3 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 

récipient, cuvette...) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire comme des déchets. 

5. Air - odeurs 

5.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières, vésicules ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions, notamment 

les ateliers susceptibles d'émettre du chrome à l'atmosphère. Ces dispositifs, après épuration des gaz 

collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables. 

Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le 

mélange de produits incompatibles. Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 

habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois.….). 

Les effluents issus des dispositifs de captation et d'épuration (dévésiculeurs, laveurs...) doivent être 

traités. L'exploitant s'assure régulièrement de l'efficacité de la captation, de l'absence d'anomalie dans 

le fonctionnement des ventilateurs, ainsi que du bon fonctionnement des installations d'épuration 

éventuelles.
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5.2. Valeurs limites 

La teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et 

respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

+ acidité totale < 0.5 mg/Nm’, 

s alcalinité < 10 mg/Nm°, 

° HF<5 mg/Nm', 

° Cr'total < 1 mg/Nm, 

dont Cr VI< 0.1 mg/Nm’, 

CN <1mgNm, 

+ NO, < 100 ppm. 

5.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 5.2 doit être effectuée, 

selon les méthodes normalisées en vigueur, aû moins tous les ans. 

ARTICLE 4: CONFORMITE AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 5: DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, 

de porter aiteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les 
meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers 

et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier 

l’état des installations où a eu lieu l’accident ou l'incident tant que l’inspection des installations 

classées n’a pas donné son accord, 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 

15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 6 - DROIT DES TIERS 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il 

s'agit.
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ARTICLE 7- SINISERE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou tout 

autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra décider 

que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 8 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire où d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 9: SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 

Jui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra: 

- mettre en demeure l'exploitant, puis 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution 

des travaux; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 

l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 10: PEREMPTION 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service 

dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux 

années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 11: TRANSFERT DES INSTALLATIONS - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une 

personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que 

la qualité du signataire de la déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une 

déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle 

autorisation.
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ARTICLE 12: V 

  

TES DES TERRAINS 
  

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

ARTICLE 13: CESSATION DEFINITIVE D'ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt défimitif une installation classée, 11 adresse au préfet, dans les délais 

fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le 
plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 

mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés 

à l'articie L 511.1 du Code de l'Environnement et doit comprendre notamment : 

- évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

- Ja dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son 

environnement, 

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP («Kair» ou «à 

l'exploitation ») l’exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux 

douanes avec copie à l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 14: DELAI ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (articie L 514.6 du Code de 

l'Environnement) : 

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour 

où le dit acte a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients où des dangers que Île fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage dudit acte, ce délai 

étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en 

activité de Pinstailation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou afténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 15: Le Maire d'ORLEANS est chargé de: 

- joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives de sa 

commune
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Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

= afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

ARTICLE 16: AFFICHAGE 

Un extrait sera inséré dans Ja presse locale, par les soins du préfet de la région Centre, préfet du Loiret, 

et aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 17: PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, et 

aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 18: EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le maire d'ORLEANS et l'inspecteur des installations 

classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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